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Le droit des gens
et la personne
humaine1
Max Huber

Parlant du 20e anniversaire de la
signature des 4 Conventions de
Geneve de 1949, il nous parent
mdique de reproduire quelques brefs
extraits de la Conference prononcee
a titre personnel, le 15 mai 1952, a

l'Universite commerciale de St-Gall,
lors d'une seance tenue en I'honneur
du Professeur Max Huber (Traduction

de M Jean-G Lossier)

I
On appelle aujourd'hui droit des
gens — qu'on nomme souvent droit
international public — l'ensemble
des regies juridiques qui determi-
nent les relations que nouent entre
eux les peuples organises en Etats
Si, jusqu'au XIXe siecle, le droit des
gens dominait la communaute des
Etats de 1'Occident Chretien, e'est a

l'univers desormais qu'il tend a s'ap-
pliquer Les Nations Umes, federation

d'Etats, aspirent egalement a

l'universalite De meme qu'Etat et
peuple sont devenus synonymes,
droit des gens s'identifie mamtenant
avec humamte Face a face, voici la
communaute humaine, si vaste, et sa

plus petite unite, l'homme, etre mdi-
viduel Cet ecart paradoxal n'a
certes, jamais ete mieux defini, dans
sa grandeur, que par la parole de
l'Evangile «Que servirait-il a un
komme de gagner le monde entier
s'il perdait son dme9»

Nombreux sont ceux qui jugent le
droit des gens avec dedam ou tout au
moms avec scepticisme, le comparant
au droit national qui, lui, s'affirme
toujours davantage Mais ce ne sont
la que des differences de degre,
resultant de revolution histonque et
des conditions diverses quant a l'es-
pace et au potentiel En fait, logique-
ment, le droit entier ne forme qu'un
tout, comme la paix, il est indivisible

A aucune epoque, on n'a pris
conscience mieux qu'a la nötre du
fait que l'etat chaotique de la situation

internationale constitue une
menace pour n'importe quel pays et
un obstacle a tout developpement, la
dissolution Interieure des Etats, de
meme que leur accroissement
demesure — qui en fait de ventables
colosses — representent en meme
temps un danger pour la stabilite de
l'ordre international
Lorsqu'il est question ici de l'homme,
e'est en tant que personne, etre
particular au sein de la creation, inviolable,

doue de digmte et destine a

l'etermte Ce n'est pas, toutefois en
raison seulement de ses qualites que

1 La Pensee et I'Action de la Croix-
Rouge, Geneve 1954

rhomme releve du droit des gens
mais encore — et jusqu'a nos jours
presque exclusivement — en tant
que ressortissant d'un Etat determine

qui le represente et defend ses
mterets et ses droits, ceux-ci pou-
vant etre fondes sur des traites
d etablissement, d'autres conventions
entre Etats et les usages du droit
international Ce qui nous preoccupe
cependant est de savoir jusqu'a quel
point le droit des gens, en tant qu'il
represente le droit de l'humanite,
tente de proteger l'homme comme
tel, dans sa liberte et son mtangibi-
lite, au-dela meme des limites de la
nationalite et done, le cas echeant,
vis-a-vis de son propre Etat
Tandis que la nationalite est un
attnbut fonde sur le droit positif et

propre a chaque mdividu (a l'excep-
tion des malheureux apatrides), la
qualite d'homme ne peut etre comprise

que si l'on fait siennes au prea-
lables certames croyances religieuses
ou philosophiques, mdependantes de
la raison et qui ne sont pas demon-
trables par elle

Toute tradition religieuse ayant dis-
paru chez beaucoup et les contacts
devenant de plus en plus frequents
entre des Etats dont le caractere
ideologique s'accentue toujours
davantage, il devient difficile, a

l'heure actuelle, de trouver une for-
mule qui exprimerait a la fois l'es-
pnt et le sens des conventions
internationales, voire des institutions
nationales Ceci apparut nettement
lors de la Conference diplomatique
de 1949, qui avait a statuer sur les
quatre Conventions revisees ou nou-
velles de Geneve, on ne put arriver a

un accord quant au preambule et on
renonga fmalement a le formuler, le
representant du Saint-Siege en
expnma ses regrets qui furent consi-
gnes au proces-verbal Mais il
convient surtout de relever que,
malgre toutes les divergences ldeolo-
giques, presque tous les Etats signe-
rent des Conventions qui exigent
d'eux d'importantes concessions, la
protection de la personne humaine
trouvant dans ces textes son expression

jundique, contractuelle

II
Cependant, dans le cadre du droit
des gens, certains prmcipes juridi-
ques protegent 1'individu quand bien
meme il n'y aurait pas de traites ou
que, s'il en existe, on reiuserait de
les appliquer Responsables, tout au
moms moralement, envers leurs res-
sortissants, les Etats jugent avoir le
droit de leur vemr en aide vis-a-vis
des Etats etrangers, lorsqu'on refuse
de les entendre ou de les mettre au
benefice des lois ou quand on les
traite d'une mamere arbitraire par
exemple, retrait de leurs droits sans
mdemmte equitable Un tres grand
nombre de sentences arbitrales et de
jugements de tribunaux mternatio-
naux sanctionnent cette forme do

protection juridique

N est-il pas sigmficatif que ce soit
souvent apres des guerres longues et
devastatrices que les Etats, et
notamment les grandes Puissances,
aient precomse un renouvellement
tondamental du droit des gens, soil
parce qu'ils avaient vu les dangers
d un Systeme interetatique base sur
1'individualisme, soit parce qu'ils se
defiaient d'une structure trop mate-
rialiste du droit des gens? Trois fois
deja, en 1815, 1920 et 1945, des tenta-
tives de ce genre eurent lieu simul-
tanement et dans un double sens
pour parvemr a organiser la communaute

des Etats, d'une part, et a sau-
vegarder les droits essentiels de
l'homme, d'autre part

En 1815, apres les guerres de la
Revolution et de l'Empire, les cmq
grandes Puissances europeennes for-
merent cette sorte d'entente
diplomatique qu'on a appelee la «Pentar-
chie», le tsar Alexandre Ier mvita
tous les Etats Chretiens a participer a

une Sainte-Alliance qui ne fut
jamais veritablement realisee La
«Pentarchie», en revanche, fut a

l'origine de ce «concert des giandes
Puissances», comme on le nommait,
qui presida effectivement, quoique
d'une mamere officieuse, a revolution

de la politique europeenne et
mondiale, jusqu'a l'effondrement de
1914, la guerre generale reussit ä etre
evitee



A la fin de la Premiere Guerre mon-
diale fut fondee la Societe des
Nations, premiere federation d'Etats
qui tendait a l'umversalite En ce qui
concerne le droit des gens, cette
Periode est celle de la conclusion des
traites de mmontes par lesquels on
s'efforgait de reconnaitre, dans le
domaine de la langue, de l'enseigne-
ment et de la religion, une certame
autonomie a des mmontes nationales
et confessionnelles

La creation des Nations Umes,
ensuite, constitue un essai plus
important encore de renforcement et
de renouvellement du droit international

La Charte est semblable, dans
son essence, aux textes fondamen-
taux de la Societe des Nations, eile
impose cependant aux Etats qui ne
sont pas des grandes Puissances des
obligations plus stnctes Le fait que
les grandes Puissances conservent le
droit de veto laisse pourtant sub-
sister l'element individuallste, en un
certain sens anarchique, de 1'ancien
droit des gens

En revanche, la Charte represente
une innovation, en donnant aux
Droits de 1 homme une place lmpor-
tante dans le cadre des täches, et
activites des Nations Umes On eut
1 intention de mettre l'homme — par
le moyen du droit des gens — au
benefice de certains droits essentiels,
mais on tenta egalement, a cette
epoque, de rendre personnellement
responsables les mdividus qui
auraient commis des actes contre la
paix ou des infractions particuliere-
ment graves aux regies de l'huma-
mte Si les garanties d'une stricte
justice etaient assurees, une
semblable initiative pourrait constituer
un complement assez important a
celle relative aux Droits de l'homme
Un mdividu pourrait etre poursuivi,
en droit crimmel, pour violation du
droit des gens

La fondation de la Croix-Rouge, en
1863, la signature, en 1864, de la
premiere «Convention de Geneve pour
l'amelioration du sort des militaires
blesses dans les armees en cam-

pagne» sigmfient, evenement important,

1'apparition dans le droit des
gens, a titre pnve puis sur le plan
international, d'un principe moral
selon lequel c'est en tant que per-
sonne humaine que l'mdividu est
protege En accordant l'mviolabilite
aux etablissements hospitallers et au
personnel samtaire porteurs du signe
distmctif de la croix rouge sur fond
blanc, pour en assurer la «neutralisation»,

les auteurs de la Convention
de Geneve pnrent une initiative
importante, mais l'essentiel et la
profonde nouveaute se trouvent dans
l'article 6 de cette Convention,
article selon lequel «les militaires
blesses ou malades seront recueillis
et soignes, a quelque nation qu'ils
appartiennent» C'est par cette
disposition que l'homme, fut-il ennemi,
est secouru, du fait meme qu'il est
homme et qu'il a besom d'aide

La Croix-Rouge, jusqu ici, n'a pas
subi de persecutions, mais, en divers
endroits, on refuse ses services et son
activite est entravee On la diffame
souvent aussi Elle ne peut se

defendre, non seulement parce
qu'elle n'a, au point de vue materiel,
aucune puissance, et qu'elle ne doit
pas en avoir, mais egalement parce
que toute mesure de retorsion qu'elle
pourrait prendre, comme par
exemple, cesser son activite, porte-
rait prejudice aux etres qui lui sont
confies La Croix-Rouge ne veut que
servir et etre prete a servir en depit
des refus, du mepris et des injures
La conclusion, au cours de ces cent
cmquante dermeres annees, des
grands traites de paix, a favorise le
developpement de l'orgamsation
internationale, nous l'avons dit De
meme, les conquetes realisees par la
Convention de Geneve, et qu'on
designe du terme contestable d'«hu-
mamsation de la guerre», ont beau-
coup aide au progres du droit des
gens, realise lors des deux
Conferences de La Haye de 1899 et
de 1907, et qui vise a la fois a la
limitation de la guerre elle-meme (en
precomsant, comme solution, 1'arbi-
trage des differends qui surgissent

entre Etats) et a la limitation des

moyens licites de guerre
Dorenavant, la guerre entraine dans
sa tourmente les populations civiles
Cela est apparu des la Premiere
Guerre mondiale Le Comite international

mtervint alors en faveur de
cette nouvelle et importante cate-
gorie de victimes de la guerre, ll
s'efforga d'obtemr par voie d'accord,
une protection plus etendue que celle
prevue par la Convention de La
Haye relative a la guerre sur terre,
convention qui limite les droits de la
Puissance d'occupation Ce but ne
put etre atteint qu'a une epoque
toute recente, lors de la Conference
de Geneve de 1949

Nous ne pouvons songer a faire
l'analyse detaillee de ces Conventions,

qui ne concernent d'ailleurs
qu'en partie les Droits de l'homme
Dans une serie de lecons qu'il a don-
nees a l'Academie de Droit international

de La Haye, M Jean-S Pictet,
directeur des Affaires generales du
Comite international de la Croix-
Rouge, en a etudie de fagon magistrate

la profonde signification2
Durant la Seconde Guerre mondiale,
M Pictet assumait les fonctions de
directeur de la Division juridique du
Comite international, ll avait
connaissance amsi des documents
qui, dans l'enorme courrier quoti-
dien, pouvaient apporter d'impor-
tantes indications quant au developpement

du droit humamtaire dans la
guerre II fut done possible, en 1946

et 1947 deja, de presenter aux
Societes nationales de la Croix-
Rouge, puis aux experts des
Gouvernements, des projets de modifications

des Conventions existantes et
d'une nouvelle Convention pour la
protection des populations civiles
Ces projets, apres avoir ete examines
par la Conference internationale de
la Croix-Rouge a Stockholm, en 1948,
et adoptes par eile, devinrent la base
des deliberations de la Conference
diplomatique de Geneve de 1949

2 Jean-S Pictet La Croix-Rouge et
les Conventions de Geneve Recuetl
des cours Libraine du Recueil Sirey,
Paris 1950



Les Conventions que les delegues de
differentes nations signerent lors de
cette Conference contiennent de
nombreuses innovations dont cha-
cune, prise isolement, contribue ä
ameliorer les textes precedents et
favorise le developpement du droit
des gens...

Jusqu'en 1949, la protection de la
population civile n'etait prevue, en ce
qui concerne le droit international,
que de fagon tout ä fait insuffisante.
Dans la nouvelle Convention, on
cherche ä proteger les civils, en tant
qu'hommes tout simplement, et cela
par consequent sans distinction de
race, de nationality, de tendance
politique, chez les belligerants eux-
memes ou dans les regions occupees
par eux.

Les nouvelles Conventions prevoient
l'institution de zones neutralisees et
de localites sanitaires et de security ä
1'interieur desquelles aucun acte de
guerre ne devrait etre commis et oü
l'on pourrait transporter des per-
sonnes ou categories de personnes
qui ont particulierement besoin, vu
leur etat, d'une protection. La guerre
moderne est devenue d'une violence
telle, eile exerce ses ravages d'une
maniere si etendue et partout ä la
fois, qu'on ne peut parier de protection

efficace que lä oü eile est deli-
berement exclue; mais precisement,
ä cause de cela meme, la creation de
semblables oasis pourrait rencontrer
de fortes oppositions de la part des
belligerents...

Dans un certain sens, les Conventions

de Geneve de 1949 apportent un
element veritablement nouveau;
elles depassent le simple plan de la
reciprocity oü se situent, dans la
majorite des cas, les relations des
Etats avec d'autres Etats. Au debut
de chacune d'elles, en effet, des
dispositions generates contiennent ega-
lement des prescriptions applicables
lors de conflits armes qui auraient
lieu non pas entre Etats mais sur le
territoire d'un des Etats signataires.
II faut naturellement que certaines
exigences minimums soient remplies:
a) on s'assurera que, sans distinction

de race, de couleur, de religion, de
sexe, d'origine ou de situation
sociale, et en n'importe quelle cir-
constance, toutes les personnes qui
ne sont pas directement melees ä la
guerre, y compris celles qui ont pose
les armes ou qui ensuite de blessures,
de maladie ou pour toute autre
raison ont ete mises hors de combat,
seront traitees d'une maniere
humaine. Pour etre certain que cette
condition prealable soit remplie, on
interdit, en tout temps et en tout
lieu, certains agissements. Par
exemple d'attenter ä la vie humaine,
mettre ä mort, mutiler, torturer, etc.;
de meme, la prise d'otages, ou toute
autre atteinte ä la dignite humaine,
notamment un traitement avilissant;
enfin, la condamnation et les executions,

sauf dans le cas oü un juge-
ment prealable a ete prononce par
un tribunal selon les normes de la
justice civile; b) en tout temps, les
blesses et les malades seront soignes.
Si l'on tient compte de ce qui s'est
passe a notre epoque, durant les
deux guerres mondiales et les
guerres civiles, ce minimum, cette
«ration de fer» de l'humanite, en
quelque sorte, represente quelque
chose d'extremement precieux et qui
devrait demeurer vivant durant tous
les conflits, quand bien meme les
conditions seraient telles que les
regies de droit international ne pour-
raient trouver leur application. Du
point de vue strictement juridique,
un veritable droit de l'humanite s'est
cree, en vertu duquel la personne
humaine, son integrity, sa dignite,
sont defendues au nom d'un principe
moral qui s'eleve bien au-delä des
limites du droit national et de la
politique. Comment peut-il s'harmo-
niser avec les systemes juridiques
existants et s'inserer dans la
jurisprudence? C'est une question d'ordre
secondaire. En premier lieu, il
importe que soit sauvegarde, dans
tous les cas, un minimum d'huma-
nite. Ce droit n'a ete cree qu'en
prevision de conflits armes. Mais, s'il
s'agit lä de situations qui ne
devraient certes pas exister, c'est
cependant dans des moments sem¬

blables que les prerogatives
humaines sont le plus menacees...
Ces nouvelles dispositions, impor-
tantes dans l'histoire du droit des
gens, seraient-elles efficaces au cas
oü eclateraient de nouveaux
conflits? L'avenir seul pourrait le
montrer. Car les Conventions, alors
meme qu'elles sont elaborees avec le
plus grand soin et ratifiees par les
Etats, ne valent que dans la mesure
oü subsiste dans les relations inter-
etatiques un minimum de bonne
volonte ou tout au moins si les parties

contractantes ont un interet
veritable ä leur application. Si ces
conditions prealables ne sont pas
remplies, tout demeure instable et les
engagements reciproques restent sans
effet...

Quoiqu'il en soit, on ne saurait non
plus meconnaitre le danger que
represente le conflit actuel des
ideologies oü sont entraines des peuples
entiers ou des parties de ceux-ci. Les
opinions divergentes s'affrontent;
des lors comment se comprendre
alors que les mots changent de sens
selon le milieu oü ils sont employes,
et qu'ils suggerent des associations
d'idees diverses, voire opposees?
Malgre tout, et quand bien meme les
perspectives semblent peu encoura-
geantes, on doit, en face des circons-
tances contraires, eriger en com-
mandement moral un courageux
«quand meme». Martin Luther a dit
un jour: «Si je savais que le monde
va sombrer demain, je planterais
neanmoins aujourd'hui mon petit
pommier et paierais mes dettes.» En
regard de ces mots simples et prosai-
ques, comment ne pas placer ceux
qu'on attribue au heros de l'indepen-
dance neerlandaise, Guillaume le
Taciturne: «Point n'est besoin d'es-
perer pour entreprendre, ni de
reussir pour perseverer.» Cependant,
ces deux «quand meme» ne sont
valables que prononces par des etres
qui ont la certitude inebranlable que
ce n'est pas l'homme mais le Tout-
Puissant qui est maitre du destin et
qui, Seul, peut exprimer ä 1'existence
humaine un sens et lui donner une
valeur.
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